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Accord pour une protection des lanceurs d'alerte
EUROPE Les eurodéputés ont obtenu davantage de flexibilité pour autoriser les révélations dans la presse, sous certaines conditions

Presque cinq ans après le puis seulement si ces canallX dredi dernier avait en effet vu verts« les arrarlgtments dont le
scandale LlLxLeaks ~ la.ba~ n'ont pas été efficaces, dans la lTtalie, les Pays-Bas et l'Alle- but est d'obttmir un avantagefis-

taille judiciaire menée par celui presse. magne adoucir leur position. cal qui 00 à l'N/contre de l'objectif
qui l'a révélé au grand jour, An- «On a rtuss; à ne pas ar}oir «A partir du moment où la mi- de la loi sur l'impât des sociétés ».
toine Deltour, poursuivi pour d'obligatiDn stricte de signaleT en na-ritl de blocnge n'était plus là, la Ce qui signifie que les révélations
avoir dérobé les documents du in,ltme pour bhlijicier de 10pro- dynamique de nigociatitm était d'Antoine Deltour seraient tom-
scandale à PwC, les Européens se lection », a expliqué- l'eurodépu- plutôt dans natre sens », a expli- bées dam ce champ. Les révéla-
sont accordés sur une protection ree, ajoutant qu'il faudrait privi-, V' . . R .•
transversale pour les lanceurs légierune révélation « in-house,. qu; 'rg1n~e oncre. .'
d'alerte. « Le.~débats ont été assa «àchaque fOis que C'(,,St possible et _~ -,œn e, po~ enlicou:ager ~
;,;, ., Il d' nd" t . . pru=uerenprenuer euaunSl-

t1~~ p()ur SUVOir a. que. es con l- qua
i1le

ces. u~ VOle ~~lsa- gnalement en interne, les entre-
tlOllS cette pro~ecH.0~ Sffll ,aœor- gea ", ;nw~ ~ ne con. 1On- prises occupant un minimum de
dable»,aexpliquelcurodeputée nel'apaslacœsalaprotectmu.La 50 .. l' t }"
fr . Vi ., R" . divul ti' bli . emp oyes son appe ces aanÇill5e IrgJme OZlere, qUI ga on pu que sera pos- mettr l . d
pilotait la négociation au nOm du sible «dans le.s cas e.rceptionnels . e en p ace ce type e ca-
Parlement européen face au ... nallX. Le Parlement voulait fixerC ")( Etats b) et en. cas de pénk immments ou
°LaDSefin'3

d
llXl .=: reg,. de dusfonctionnlmUmt manifegt/! ce Sèuil plus haut pourencoura-
e a neb~·on. qUl a dl' il di Il ger les potentiels lanceurs

dure'unepartl·edelanl.ll'tdelundi' ,Uoo.lIa· mterne », a-t-e e, tfa d 1 1 d al d'alerte à se tourner vers l'em-à mardi, a en effet tourné autour u ra ~u; e .~ceur. erte .
des canaux vers lesquels une per- fasse v .00r, qu il cruYal! «de n~e personne obtiendrala pro-
sonne JWuvait se tourner pour bonne lOl" a ce dysfonctionue- tection .qu'elle soitsta"",he,menl ••....••
«siiller l'alerte ». Les Etats coDSultante, salariée, ou sous-
membres voulaient établir une MInorité da bhK.l"étNcle traitante d'une organwation.

Le compromis a été possible S' 1 Etat • l'hiérarchîe obligatoire à suivre 1 es s, pousses par es JU-

bé 'fi' d 1 après que la minorité de blocage ristes du Conseil, avaient tergi-
pour ne Cler e a protection: au sein du Conseil s'est rétrécie • 1 1 d "la .d'abord tenter une revélatiQnen verse sur a p ace es reve tions••utour de la France et de l'Alle- 1 ti' 'l' . . . fi __1interne, au sein de l'entreprise, te a: ves a optID:1l$lI.Pon So;<Lle

m"""e,Unediscussiollpolitique (ru,;"...! ')1 turefi
Par exemple, puis amI autorités, '"t>'" pas ~",~eensOl, amou -

entre ministres de la Justice ven- naIe précise bien que seront cou-

tions sur les marchés publies, la
protection des données, la sécuri-
té alimentaire seront également
couvertes ...
Les documents classifiés, la

violation du secret professionnel
des médecins ou encore du secret
judiciaire ne seront pas couverts.
Une exception à cette protection
est aussi prévue pour les révéla-
tions liées à des questions de sé-
curité nationale.
Les lanc;eurs d'alerte seront

protégés des représailles au tra-
vail et ne «devront pas être. consi-
dérés en violation de 10. ligie de
restriction de divulgatia7l d'in-
formations impoaée dans le
contrat (de trot'a.i/) DU par des
dispositions législatives ml ad-
ministratives », dit le texte. _
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